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Le rôle primordial
de l'assurance en matière

d'exposition d'œuvres d'art

Christiane Lecocq,
Service Risques spéciaux, Gras Savoye SA,
Neu illy.

Parmi les nombreux problèmes qui se posent aux organisateurs d'expositions
internationales, celui de l'assurance n'est pas le moins important.

Le
coût de réalisation, la mobilisation

d'énergie, l'importance des
capitaux, le désir d'un public de plus en

plus large conduisent à la présentation
de l'exposition en plusieurs pays différents

répartissant, ainsi, les efforts des
organisateurs (en principe trois lieux
maximum).

L'organisation peut être réalisée soit
par un grand Musée Public ou Privé, soit
par une Fondation, soit par une Collectivité

Publique, soit plus rarement par
une personne privée.

Les différences de statut juridique
entre les partenaires peuvent être une
première source de difficultés. L'un
d'entre eux sera le « leader » de
l'opération, en principe celui qui a eu
l'initiative du lancement de l'exposition.

Il est hors de notre sujet d'évoquer le
choix des oeuvres qui est du ressort du
commissaire de l'exposition, mais il
convient de souligner les valeurs de plus
en plus importantes de celles-ci. Sans
pouvoir la communiquer pour des
raisons de secret, la somme totale des
tableaux accrochés aux cimaises d'une
grande salle d'exposition peut faire
rêver bien des personnes.

La phase du transport s'avère un des
moments les plus délicats :

• Nécessité d'amener des œuvres en
provenance de nombreux pays du
monde entier.

• Fragilité de certaines des œuvres.
• Exigence du prêteur.
• Maximum par transport accepté par

les compagnies d'assurance.

• Sécurité de l'acheminement avec le
plus souvent un convoiement par un
conservateur du musée.

Le recours à un transporteur
hautement spécialisé, assisté d'emballeurs
de grande qualité, s'impose.

Dans le cadre de cette planification,
et ce, en particulier pour la couverture
d'assurance, il convient de prévoir
largement les délais d'acheminement et de
réacheminement :

• Regroupement national, puis
transport international.

• Délai de passage en douane.
• Transfert au lieu d'accueil et

montage.
• Transport entre les différents pays

d'exposition.
• Réacheminement.

Ces quelques lignes très sommaires
et incomplètes montrent la complexité
de la réalisation d'une grande exposition
internationale. L'assurance se doit de
faire face à l'ensemble de ces problèmes.

Choix du courtier

Quels sont les critères qui doivent
présider au choix d'un courtier par les
organisateurs de l'exposition :

• Grande spécialisation.
• Bénéficiant de la part des différents

intervenants d'une confiance totale.
• Connu de l'ensemble des prêteurs.
• Ayant des polices d'assurance adaptées

à ce type de risque et acceptées
par tous les prêteurs du monde
entier : Tous Risques Exposition Clou
à Clou.

• Bilingue et doté de moyens de
communication moderne.

Le nombre de courtiers à l'échelon
mondial répondant à ces critères est
très limité.

Une première approche concertée
doit se faire dès la conception de
l'exposition :

• Connaissance des lieux prévus avec
leurs protections.

• Importance des capitaux avec risque
éventuel de cumul si d'autres expositions

se déroulent dans les mêmes
lieux.

• Organisation de l'itinérance.
• Exigence de certains prêteurs.
• Problèmes juridiques en fonction des

pays.
• Approche budgétaire.

Le meilleur taux de prime pour les
meilleures conditions de garantie est
bien entendu l'une des missions essentielles

du courtier.

Contrairement à ce qui se pratique
pour d'autres assurances, il n'est pas
envisageable de prévoir une couverture
limitée à un hypothétique sinistre
maximum ou une limitation de montant
de garantie. Les capitaux assurés sont
l'addition exacte des valeurs demandées

par les prêteurs.

...«De par les capitaux qu'il
amène pour la protection des
œuvres et ses connaissances
techniques... l'assureur joue
un rôle important dans
l'organisation d'une
exposition. »

Établissement de pièces

Une
fois le placement terminé, la

rédaction définitive des termes de
la police d'assurance doit avoir

lieu. Cette phase peut être considérée
comme simple, la couverture se devant
d'être Tous Risques, Clou à Clou, c'est-
à-dire à partir du moment où l'œuvre est
emportée jusqu'à son retour. Les
œuvres sont, en général, assurées dans
la monnaie choisie par leur prêteur,
permettant ainsi, en cas de sinistre, de
verser l'indemnité en cette monnaie.

Si les dispositions légales l'autorisent,
la police pourra être établie en une seule
monnaie, étant entendu que l'indemnité
en cas de sinistre sera toujours versée
dans la devise demandée. La prime sera
alors calculée au taux de change du jour
d'effet du contrat d'assurance.
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La pièce maîtresse doit être maintenant
établie : « le certificat d'assurance »
reprenant les grandes lignes de l'exposition

: lieu, date, organisateur, prêteur
et bien sûr l'œuvre et sa valeur.

Ce document confirmant l'assurance
permet aux organisateurs de retirer
l'œuvre du domicile du prêteur. Le certificat

est un document vivant car il peut
connaître de nombreuses modifications :

• Modification de valeurs.
• Remplacement d'une œuvre par une

œuvre.
• Retrait d'une œuvre.
• Déplacement anticipé ou retour tardif.
• Passage chez un restaurateur.

Jusqu'au jour du vernissage, des
modifications peuvent avoir lieu et
doivent être prises en compte immédiatement.

Sinistres

Même
si la sinistralité n'est pas très

importante dans les grandes
expositions compte tenu des

moyens de protections renforcés, il

arrive qu'une œuvre soit endommagée.

Immédiatement prévenu, le courtier
étudie les mesures à prendre avec le
propriétaire de l'œuvre, le commissaire
de l'exposition et l'expert de la
compagnie d'assurances.

Dans le cas d'une itinérance, lorsque
l'œuvre doit être présentée en divers
lieux, il y a urgence d'intervention de
l'expert et de l'assureur.

En cas de perte totale ou de vol, le

principe indemnitaire en valeur agréée
est simple. Dans le cas de vol, une
étroite collaboration s'instaure entre les
différentes polices nationales,
internationales et les assureurs.

La compagnie d'assurances

Les
compagnies d'assurances dans

le domaine de l'exposition sont peu
nombreuses et souvent discrètes.

Spécialisées dans la couverture d'exposition

de haut niveau, elles ont des
capacités de souscription immédiate
très élevées.

De plus, elles ont négocié des réassurances

à de très haut niveau leur
permettant de participer de façon significative

à la couverture de l'exposition, si

ce n'est totalement. Une telle politique
permet à la compagnie d'assurances de
moins dépendre des flux des taux du
marché mondial et d'avoir une politique
tarifaire constante.

Une itinérance en divers pays ne pose
donc aucun problème d'assurance pour
une compagnie.

Conclusion

Ces
quelques lignes sommaires ne

recouvrent qu'une partie de
l'organisation d'une exposition.

L'assureur y prend une part importante, non
seulement par les capitaux qu'il amène
pour protéger les œuvres mais aussi par
ses connaissances techniques et son
rôle de conseiller.

Une exposition en plusieurs pays est
une opération délicate et l'assurance de
bout en bout facilitera grandement le
travail des organisateurs leur laissant
davantage de temps pour le côté artistique

de l'exposition.

E.S.A.
- Protection Rapprochée - Véhicules de Prestige

- Chauffeurs/Gardes du Corps - Transport de plis confidentiels

- Audit Sécurité - Sécurité Evénementielle

- Sécurité Réceptions - Sécurité Conférences
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Nous avons des préoccupations communes...

EUROPEAN SECURITY AGENCY

CHEFS D'ENTREPRISES!
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• d'une nouvelle technologie
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• d'un partenaire
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